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Signature d’une convention de partenariat 

entre la Ville de Joigny et l’Office national des combattants 

et victimes de guerre, samedi 10 février 2024 

 

 

La Ville de Joigny et l’Office national des combattants et victimes de guerre (ONaCVG), établissement public 

national à caractère administratif, procèderont à la signature d’une convention samedi 10 février 2024, à 11 

heures, salle des adjoints en mairie de Joigny. 

Vous êtes invités à y participer. 

Des engagements seront formalisés de part et d’autre pour une action commune en faveur de l’identification 

des anciens combattants et veuves d’anciens combattants en situation de précarité, de façon à pouvoir les 

soutenir (constitution de dossiers, mobilisation d’autres associations, communication autour de la politique de 

solidarité de l’ONaCVG, etc.)  
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